
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

PLAN D’INTERRUPTION DE LA POSTE 
PRENDRA FIN LE 11 JUILLET 

 

À compter du lundi 11 juillet, le CAM recommencera à utiliser le courrier ordinaire pour envoyer ou 
recevoir les chèques, les demandes de subvention et les ententes de financement. 
 
À compter du 11 juillet, toutes les demandes de subvention et ententes de financement devront 
être soumises par courrier ordinaire, par messager, ou être déposés aux bureaux du CAM. 
 
Si vous avez envoyé au CAM un formulaire de demande ou une entente de financement par 
courriel ou télécopieur entre le 30 mai et et le 11 juillet, vos documents originaux devront être 
soumis au CAM, soit en les déposant à ses bureaux ou en utilisant le courrier ordinaire. 

 
PRÉOCCUPATIONS OU QUESTIONS 

(204) 945-2237  Sans frais au Manitoba : 1-866-994-2787 
info@artscouncil.mb.ca 

 

 

 

 

 

 

 

     MAC MAIL DISRUPTION PLAN TO END JULY 11 

As of Monday, July 11th MAC will return to using regular mail for cheques, program applications, 

and funding agreements.  

As of July 11th all applications and funding agreements must be submitted by regular mail, courier 
or dropped off at the MAC office.  
 
If you emailed or faxed an application or funding agreement between May 30th and July 11th you 
will need to submit the original document by either dropping it off at MAC or posting it by regular 
mail.  
 

CONCERNS & QUESTIONS 
(204) 945-2237 Toll Free (MB only): 1-866-994-2787 

info@artscouncil.mb.ca 
 
 

 
      


